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ABONNEMENT 

 
 
E.R.I.C.A. est gratuit pour les personnes collaborant à l'inventaire de la flore 
du Massif armoricain coordonné par le Conservatoire botanique national de 
Brest. 
 
Cette gratuité sera maintenue le plus longtemps possible. 
 
Il est cependant possible de s'abonner ou d’acheter la revue au numéro : 
 
Abonnement (pour 4 numéros) : 31 € 
Prix d'un numéro : 9,15 €  
Rachat de la collection : 7,7 € le numéro  
 
Les numéros 1, 5, 13 et 14 sont épuisés. Ils sont toutefois disponibles sur 
demande en photocopie et seront mis en ligne progressivement sur le site Internet 
du Conservatoire. 
 
Les versements sont à adresser au : 
 

Conservatoire botanique national de Brest 
E.R.I.C.A. 

52, allée du Bot 
29200 - BREST 

 
Les chèques sont à libeller à l'ordre de M. Le Trésorier Principal Municipal de Brest. 


